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Annonces Légales

tive au projet de transformation de l’asso-
ciation syndicale libre des propriétaires du
lotissement Anse Bonneville à Trinité en as-
sociation syndicale autorisée et organisant
de la consultation des propriétaires.

Cette enquête publique se déroulera du
mardi 07 juin 2022 au jeudi 30 juin 2022 in-
clus, à la mairie de la Trinité, siège de cette
enquête.

Monsieur Gérard Marius LUSBEC, dési-
gné en qualité de commissaire-enquêteur,
procédera à l’ouverture de l’enquête pu-
blique le mardi 07 juin 2022 et siégera à la
mairie de la Trinité.

Le commissaire enquêteur se tiendra à
disposition du public pour recevoir ses ob-
servations, à la mairie de la Trinité, aux
dates et heures ci-après : 

- le  mardi 07 juin 2022 de 9h à 12h
- le  mercredi 15 juin 2022 de 9h à 12h
- le  vendredi 24 juin 2022 de 9h à 12
- le  jeudi 30 juin 2022 de 9h à 12h
Le dossier et les pièces qui l’accompa-

gnent ainsi que le registre de l’enquête se-
ront déposés à la mairie de la Trinité pen-
dant toute la durée de l’enquête et consul-
tables les lundi et jeudi de 7h30 à 13h30 et
de 14h30 à 17h30 et les mardi, mercredi,
vendredi de 7h30 à 13h30 afin que chacun
puisse en prendre connaissance et formu-
ler ses observations sur le registre d’en-
quête ouvert à cet effet ou les adresser par
écrit, pendant le délai de l’enquête, au
commissaire-enquêteur à la mairie de la
Trinité qui les annexera au registre.La
consultation des propriétaires interviendra
à l’issue de la présente enquête.

Les propriétaires dont les terrains sont
susceptibles d’être inclus dans le périmètre
de l’association sont convoqués, en as-
semblée constitutive le vendredi 02 sep-
tembre 2022 à 9h00 à la sous-préfecture
de la Trinité. Monsieur Pierre LELEU est
nommé président de l’assemblée constitu-
tive. 

Les propriétaires peuvent faire connaître
leur adhésion ou refus d’adhésion par écrit
au moyen du formulaire joint en annexe de
l’arrêté avant la réunion de l’assemblée
constitutive.      Les propriétaires sont aver-
tis qu’à défaut d’avoir fait connaître leur
opposition par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception avant la réu-
nion de l’assemblée constitutive ou de
l’avoir manifestée par un vote à l’assem-
blée constitutive, ils sont réputés favora-
bles à la création de l’association.

AVIS DE MARCHÉ

FI30213

DEPARTEMENT DE LA
MARTINIQUE

VILLE DE SAINTE LUCE 

AVIS DE MARCHE
PROCEDURE ADAPTEE

I - Identification de l’établissement
qui passe le marché :

Commune de Sainte Luce. – Rue
Schoelcher hôtel de ville 97228 Sainte
Luce  Tél 05 96 62 50 01 Fax 05 96 62 30
15   II -
Objet du marché :
AMENAGEMENT DE L’AMPHITHEA-

TRE DE LA MEDIATHEQUE
III- Décomposition en lots :
Les travaux sont décomposés en 5 lots

qui sont traités par marchés séparés à prix
global et forfaitaire
Lot-Désignation
01-REVETEMENT DE SOLS ET MURS
04-PEINTURE INTERIEURE
05-MENUISERIES BOIS ET CLOISONS

SECHES
06-AMENAGEMENT ANNEXES ET

COMPLEMENTAIRES
07-ECHAFAUDAGE
Chaque lot fera l’objet d’un marché

séparé.

Arrêté 2021 - 103 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.
En vertu de cet arrêté, le tarif est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

CONSTITUTIONS

FI30188

Par assp en date du 01/03/2022, a ete
constituée la sasu eklosion, capital 1500€,
siège quartier cap champfleury 97290 le
marin, est nomme président edwin ozier-la-
fontaine sis quartier cap champfleury
97290 le marin, objet : achat revente de
produits divers non règlementes, durée 99
ans. immat rcs fort de france

FI30212

Avis est donné de la constitution d’une
Société présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination sociale : BREIZH
AGENCEMENT ; Forme sociale : Société A
Responsabilité Limitée ; Siège social : MBE
205 – 18, voie Isole Norbert – Zone de la
Laugier - 97215 RIVIERE-SALEE ; Objet
social : Toutes prestations multi-services à
destination des particuliers et/ou des en-
treprises, notamment création et montage
de meubles, pose de cuisines ; petits tra-
vaux de peinture et de tapisserie ; montage
de cloisons modulaires et placoplâtre ; pe-
tite maçonnerie ; petits travaux de plombe-
rie (débouchage, changement de mitigeur,
chasse d’eau) ; petits travaux d’électricité
(changement de prises existantes, rempla-
cement d’éclairage existant) ; nettoyage au
karcher ; entretien de piscines ; dépôt à la
déchetterie ; Durée de la société : 99 ans ;
Capital social : 1.000 euros en numéraire ;
Gérance : M. Malo FRESSIER demeurant
MBE 205 – 18, voie Isole Norbert – Zone
de la Laugier – 97215 RIVIERE-SALEE
(MARTINIQUE) sans limitation de durée.
RCS FORT-DE-FRANCE. Pour avis.

DISSOLUTION

FI30186

EDJEL
EURL au capital de 1000,0€

Siège social: 57 lot domaine de belfond
97227 Sainte anne

830060463 RCS Fort de france. 

Le  16/02/2022, l’associé unique a ap-
prouvé les comptes de liquidation,  dé-
chargé le liquidateur, M. David DE SOUSA
REIS, 57 Lot  Domaine de Belfond 97227
Ste Anne , de son mandat et constaté la
clôture des opérations de liquidation. Ra-
diation au RCS de Fort de  france.

FI30187

WASH AUTO SERVICES
le  09/05/2022, l’age de la sas wash

auto services, capital 2000€, 32 r  etienne
sicot 97233 schoelcher, rcs fort de france
893622696 décide la  dissolution anticipée
de la société a compter de cette meme
date, est  nomme liquidateur luber emeline
sis 32 r etienne sicot imm felicite p5  97233
schoelcher et fixe le siège de liquidation a
l’adresse du siège  social. rcs fort de france

ENQUÊTE PUBLIQUE

FI30190

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le public est informé de l’ouverture
d’une enquête publique conformément à
l’arrêté préfectoral n° R02-2022-05-19-
0001 du 19/05/2022 modifié par arrêté n°
R02-2022-05-24-0003 du 24/05/2022 rela-

Vous voulez feuilleter le Légis 

dès le vendredi matin ?

Abonnez-vous en ligne ! 

7 Jours / 7 - 24 H / 24

Paiement sécurisé

www.lelegis.fr

ATTENTION Les candidats ont la pos-
sibilité de soumettre une offre pour 3
lots MAXIMUM.
IV – Délai d’exécution des travaux : les

délais d’exécution des travaux sont les sui-
vants :
Désignation des lots-DELAIS MAXI-

MUM
01 REVETEMENT DE SOLS ET MURS-8

semaines
04 PEINTURE INTERIEURE-3 semaines
05 MENUISERIES BOIS ET CLOISONS

SECHES-6 semaines
06 AMENAGEMENT ANNEXES ET

COMPLEMENTAIRES -3 semaines
07 ECHAFAUDAGE-8 mois
VI - Justifications à produire : Certifi-

cats, attestations et déclarations visés aux
articles R2143-3 à R 2143-4 du code de la
commande publique et autres justificatifs
mentionnés dans le règlement de consulta-
tion
VII – Critères de sélection des candi-

datures : Capacités technique, profession-
nelle et financière.
VIII- Critères de sélection des offres :
Valeur technique (40%)
Prix des prestations (30%),
Délai (30%)
Les offres pourront faire l’objet de négo-

ciation par le pouvoir adjudicateur (art R
2123-5 du code de la commande publique)
IX – Marchés négociés sans publicité

préalable et sans mise en concurrence
Le maître de l’ouvrage se réserve la

possibilité de confier au titulaire la réali-
sation de prestations similaires à celles
de leur marché, après passation d’un ou
de plusieurs marchés sans publicité ni
mise en concurrence en application de
l’article R 2122-7 du code de la com-
mande publique.
X -Modalités d’obtention du dossier :

Le dossier de consultation des entreprises
devra être téléchargé sur le site
www.marches-securises.fr
XI– Modalités de transmission des of-

fres : les offres devront être obligatoire-
ment transmises sur le site www.marches-
securises.fr
XII – Variantes :
Les variantes ne sont pas autorisées.
XII – Modalités de financement de

l’opération : ETAT – COMMUNE
XIII -Date limite de réception des of-

fres : 30/06/2022 à 12h au plus tard
XIV- Délai pendant lequel le soumis-

sionnaire reste engagé pour son offre :
120 jours à compter de la réception des of-
fres
XV – Renseignements d’ordre admi-

nistratif :
Direction Générale des Services –
hôtel de ville rue Schœlcher 97228

Sainte Luce
Tél 0596 62 10 86
Télécopie :/ 596 62 30 15
XVI – Renseignements d’ordre tech-

nique
Le groupement de maîtrise d’œuvre :
NAOS ARCHITECTURE
TERRINE Miguel
116 b résidence BELLA VISTA
Rue GASTON– 97200 FORT DE France
TEL 0596 61 20 04 FAX 0596 61 34 51
Direction de l’aménagement du Terri-

toire, Urbanisme
Z.A de Deville
97228 Sainte Luce
Téléphone : 05 96 62 12 12
Télécopie : 05 96 62 26 22
Mail : mvielet@mairie-sainte-luce.fr
XVII-Date d’envoi du présent avis

07/06/2022
Le Maire, Nicaise MONROSE
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